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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• CONTEXTE
– Comité sur la propriété intellectuelle de la FQPPU 

(2001-2002)

– Colloque La propriété intellectuelle dans 
l'enseignement et la recherche universitaire : état de 
la situation et grands enjeux (ACFAS 2004)

– Négociation de la convention collective du SPPTU : 
nouvel article sur le droit d’auteur (2004-2005)

– Rédaction d’un ouvrage sur la PI en éducation 
supérieure, avec M. Dubé et P. Malissard (fin prévue 
printemps 2007)
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• TRAVAUX PUBLIÉS
– Rapport Ketis (1998) sur la titularité de la PI dans les 

universités canadiennes
– Enquête biannuelle de Statistique Canada sur la 

commercialisation de la PI en enseignement 
supérieur (la plus récente disponible : 2003)

– Thèse de Ph. D. de K. A. Hoye (2006) sur le lien entre 
les politiques de PI et le transfert technologique (37 
universités canadiennes)

– M.-E. Côté et J.-M. Hébert (2002). Sommaire des 
politiques et règlements de certaines universités (8 
Qc + Ottawa)
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• DROITS DU TITULAIRE
– Copier l’oeuvre
– La communiquer au public par télécommunication
– Autoriser ces actions (licence)
– Céder ce droit
– Droits moraux

revendiquer la création de l’œuvre (paternité)
interdire une modification ou un usage de l’œuvre 
susceptible de nuire à son honneur ou à sa réputation

• QUI EST TITULAIRE?
– Normalement l’auteur, mais l’employeur pour œuvre 

créée « dans l’exercice de l’emploi » [ article 13(3) ]
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• QUI EST AUTEUR?
– Pas défini par la Loi
– Contribution substantielle (perspectives juridique, 

éthique et disciplinaire)
– Coautorat = cotitularité

recueil ou compilation : parties identifiées à des 
auteurs différents
œuvre créée en collaboration
prof-prof; prof-étudiant; prof-employé (chercheur, 
étudiant-assistant, professionnel)

– 13(3) + coautorat avec employé = cotitularité avec 
université
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• QU’EST-CE QU’UNE ŒUVRE (selon la Loi)?

– Œuvres littéraires : comprend les tableaux et les 
programmes d’ordinateur

– Œuvres artistiques : comprend les dessins, figures, 
graphiques, cartes et plans

– Œuvres dramatiques : comprend l’audiovisuel 
(associé à « œuvres cinématographiques »
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• ŒUVRES  EN MILIEU UNIVERSITAIRE

– Ouvrages scientifiques ou savants (articles, livres)

– Ouvrages pédagogiques imprimés (notes de cours, 
manuels)

– Œuvres audiovisuelles

– Œuvres numériques multimédia et(ou) en ligne

– Logiciels pédagogiques et techniques
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• MÉTHODE
– Recherche de documents en ligne (300+ documents 

repérés)
– Consultation et analyse des documents pertinents 

(100+ documents)
– Classement d’informations sous 5 catégories, pour 

les divers groupes (professeurs, étudiants, 
employés, autres)

Titularité
Type de transfert de droit obligatoire
Décisions de commercialiser
Partage des retombées
Contraintes, mesures de protection
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• MÉTHODE (suite)

– Choix d’un nombre restreint d’indicateurs
nature et date des politiques et conventions collectives
titularité (professeurs)
partage des revenus de commercialisation
conditions particulières pour certains types d’œuvres
logiciels
droits d’utilisation par l’établissement
règlement des différends

– Tableau-synthèse
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes

• SÉLECTION DES ÉTABLISSEMENTS
– Établissements membres de l’AUCC sans « college »

dans le nom (71/91)
– Effectifs étudiants : 7000+, sauf Ontario 15 000+
– Établissements « particuliers »

majorité 2e et 3e cycles
écoles de génie
universités à distance

– 39 universités comptant 77% des effectifs totaux
– Entre 62% et 91% des effectifs dans chacune des 

régions : C.-B.,  Prairies, Ontario, Québec, Maritimes
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• TYPES DE DOCUMENTS ANALYSÉS
– Politiques (29 établissements, 40 politiques, dont 15 

datent de 2000 ou plus)
– Conventions collectives des professeurs ou ententes 

analogues (37)
19 avec des dispositions autonomes sur la PI
5 incluent la ou les politiques
5 assujettissent la politique à la convention
8 ne contiennent aucune disposition sur la PI

– Autres documents
Autres politiques (recherche, éthique, publication...)
Guides, consignes, formulaires, handbooks
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• TENDANCES GÉNÉRALISÉES
– Titularité au professeur sur les œuvres à caractère 

scientifique ou pédagogique, sauf œuvre créée sur 
demande

– Titularité à l’université pour les autres employés (sauf 
chargés de cours)

– Possibilité, voire encouragement, d’ententes écrites 
précisant ou modifiant les conditions reliés au droit 
d’auteur, souvent en lien avec le financement externe 

– Règles de partage des revenus quand l’établissement 
a affecté à la création des ressources inhabituelles
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• TENDANCES GÉNÉRALISÉES (suite)

– Droit du professeur-créateur de décider s’il y a lieu 
de commercialiser, avec obligation de divulgation 

– Restriction dans les délais de publication associés 
aux ententes de confidentialité

– Protection des étudiants de maîtrise et de doctorat 
dont les projets sont liés à un contrat

– Octroi d’une licence à Bibliothèque et Archives 
Canada comme condition de dépôt des thèses
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• MODÈLES CONCURRENTS – PÔLES 

Politiques détaillées (5000 mots)Politiques générales (400 mots)

Politique/dispositions différentes 
selon les types de créations ou 
leurs caractéristiques

Politique/dispositions 
communes couvrant toutes les 
créations

Logiciels traités comme des 
oeuvres

Logiciels traités comme des 
inventions

Pas de lien explicite entre 
politique(s) et convention 
collective

Liens entre politiques et 
convention (politique incluse, 
assujettie, article de 
convention tenant lieu de 
politique)

Politique pour chaque catégorie 
(professeurs, étudiants)

Politique couvrant tous les 
membres
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

• MODÈLES CONCURRENTS – PÔLES (suite)

Négociation des parts au cas 
par cas

Pourcentages préétablis des 
parts créateur(s)/université

Partage des revenus (avec 
parfois cession obligatoire) en 
cas d’usage de ressources 
extraordinaires/exceptionnelles

Partage des revenus en cas 
d’usage de ressources (9)

Comité (11) / médiation / 
arbitrage

Aucune procédure particulière 
en cas de différend (autre que 
grief ou tribunaux) (10)

Aucun droit d’utilisation 
gratuite par l’établissement (20)

Droit d’utilisation gratuite de 
toute œuvre par l’établissement
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L'unité dans la diversité. Regard sur les politiques 
de droit d'auteur des universités canadiennes 

AND THE WINNER IS...

University of Waterloo
Mention honorable

UQAM
PRIX CITRONS

University of New Brunswick

University of Regina
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Universités retenues
• Québec (13 sur 19)

UdeM, Polytechnique, HEC, ÉTS, ENAP, INRS, UQAM, 
UQTR, McGill, Concordia, Laval, Sherbrooke, Téluq

• Maritimes (5 sur 13)
UNB, Dalhousie, Saint-Mary’s, Memorial, Moncton

• Colombie-Britannique (4 sur 7)
UBC, Simon Fraser, Victoria, Royal Roads

• Prairies (7 sur 12)
Manitoba, Regina, Saskatchewan, Alberta (Edmonton), 
Calgary, Lethbridge, Athabasca

• Ontario (10 sur 20)
Toronto, York, Western Ontario, Ottawa, Waterloo, 
McMaster, Carleton, Guelph, Ryerson, Queen’s
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Documents pertinents

Articles 17 et 28 de la Convention collective SPUQ-UQAM 2003-2007 
http://www.unites.uqam.ca/spuq/convention/spuq2007.pdf

Politique sur la reconnaissance et la protection de la propriété intellectuelle 
http://www.instances.uqam.ca/politiques/Politique_36.htm

UQAM

Politique relative aux brevets découlant d'inventions du personnel de l'INRS et autres propriétés 
intellectuelles http://www.inrs.uquebec.ca/Francais/PROP-INT.pdf

Articles 21 et 22 de la Convention collective de travail entre l’Institut national de la recherche scientifique 
et le Syndicat des professeurs/es de l’INRS
http://www.spinrs.qc.ca/spinrs_open/CONV-2003-2007.pdf

INRS

Politique sur la propriété intellectuelle. Annexe 4 de la Convention collective entre l’École nationale 
d’administration publique et l’Association des professeures et professeurs  de l’École nationale 
d’administration publique http://www.fqppu.org/pdf/conventions/appenap.pdf

ÉNAP

Politique et règles en matière de propriété intellectuelle 
http://www.etsmtl.ca/sg/Politique/PolitiqueProprieteIntellectuelle.pdf

ÉTS

Politique de propriété intellectuelle http://neumann.hec.ca/recherche/ppi.pdfHEC

Politique en matière de droit d'auteur http://www.polymtl.ca/sg/docs_officiels/1310aute.htm

La propriété intellectuelle technologique http://www.polymtl.ca/sg/docs_officiels/1310pint.htm#AÉcole 
Polytechnique

Politique de l’Université de Montréal sur les brevets d'invention : principes, règlements et procédure 
http://www.secgen.umontreal.ca/pdf/reglem/francais/sec_60/rech60_2.pdf

Politique de l’Université de Montréal sur la propriété intellectuelle 
http://www.secgen.umontreal.ca/pdf/reglem/francais/sec_60/rech60_13.pdf

Université de 
Montréal

Document(s) pertinent(s)Établissement
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Documents pertinents (suite)

Articles 38 et 39 du Collective Agreement Between the University of New Brunswick and the Association 
of University of New Brunswick Teachers
http://www.unb.ca/hr/services/documents/UpdatednewAUNBTCollectiveAgreementFeb.27.pdf

University of
New Brunswick

Politique sur la reconnaissance et la protection de la propriété intellectuelle (très semblable à celle de 
l’UQAM) adoptée en février 2007, non encore disponible en ligne

Articles 27 et 31 de la Convention collective des professeurs 2005-2010  
http://damocles.teluq.uquebec.ca/LesProfs/spptu/CC-SPPTU.pdf

Téluq

Politique sur la protection de la propriété intellectuelle des étudiantes et étudiants et des stagiaires 
postdoctoraux http://www.usherbrooke.ca/accueil/documents/politiques/2500-011.pdf

Sherbrooke

Politique Inventions - Brevets http://www.vrr.ulaval.ca/rech/Brevets_1974.html

Règlement sur la propriété intellectuelle à l'Université Laval   
http://www.vrr.ulaval.ca/rech/Reglement_1980.html
Version approuvée par le CA en 1999 mais rejetée par le SPUL en juin 2006 
http://www.vrr.ulaval.ca/rech/Reglement_1999.html

Laval

Section 9 de la Politique relative à la recherche contractuelle 
http://web2.concordia.ca/Legal_Counsel/policies/francais/PR/PR-1(recherche)FORMATTED.pdf

Articles 6 et 27 du Collective Agreement Between Concordia University and the Concordia University
Faculty Association  http://alcor.concordia.ca/~cufa/collagr/collective_agreement_until_2007.pdf

Concordia

Policy on Intellectual Property http://www.mcgill.ca/files/secretariat/intellectual-amended-current.pdfMcGill

Article 23 de la Convention collective intervenue entre L'Université du Québec à Trois-Rivières et le 
Syndicat des professeurs et des professeures de l'Université du Québec à Trois-Rivières  
http://www.spuqtr.ca/a/Convention/sppuqtr.pdf

UQTR

Document(s) pertinent(s)Établissement
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Documents pertinents (suite)

Articles 10 et 11, et appendices B et C du University of Alberta - Faculty Agreement 
http://www.uofaweb.ualberta.ca/aasua//pdfs/FacultyAgreement-2006Final.pdf

Alberta

Articles 27 et 28 du University of Saskatchewan Faculty Association Collective Agreement
http://www.usask.ca/hrd/docs/usfa_ca-2002-2005.pdf

Saskatchewan

Policy 10.95 - Intellectual Property Policy
http://www.uregina.ca/presoff/vpadmin/policymanual/general/1095.shtml

Regina

Policy 235 - Patents & Copyrights 
http://umanitoba.ca/admin/governance/governing_documents/community/235.htm

Manitoba

Politique en élaboration; sera incluse dans la convention collectiveRoyal Roads

Policy on intellectual property (également l’appendice D du Framework agreement between the University
of Victoria Faculty Association and The University of Victoria) http://web.uvic.ca/uvic-policies/pol-
1000/1180IP.html

Victoria

Intellectual Property Policy (R 30.03) http://www.sfu.ca/policies/research/r30-03.htmSimon Fraser

Policy 88 – Patents and Licensing http://www.universitycounsel.ubc.ca/policies/policy88.pdfUBC

Article 34 de la Convention collective des bibliothécaires et professeurs 2003-2007 
http://www3.umoncton.ca/ShowDown.cfm?AccDate=%25%22%28L%23Y10%20%0A

Moncton

Articles 27 et 30 du Collective agreement between Memorial University of Newfoundland and Memorial
University of Newfoundland Faculty Association http://www.mun.ca/munfa/ca0305toc.htm

Memorial

Section 15.4 du Agreement Between Saint Mary’s University and Saint Mary’s University Faculty Union 
www.stmarys.ca/administration/foipop/smufu.pdf

St-Mary’s

Article 23 du Collective Agreement – Board of Governors and Dalhousie Faculty Association: 
http://personnelservices.dal.ca/dfa/dfa-27.htm#P1316_181005

Dalhousie

Document(s) pertinent(s)Établissement
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Documents pertinents (suite)

Article 14 du Collective Agreement between Carleton University and Carleton University Academic Staff 
Association http://www.caut.ca/cuasa/agreement/s1.html

Carleton

Policy for the Distribution of Income from the Sale of Instructional Materials
http://www.mcmaster.ca/mufa/handbook/saleinst.htm

Intellectual Property Policy http://www.mcmaster.ca/mufa/handbook/ippolicy.htmMcMaster

Policy 73 -- Intellectual Property Rights http://secretariat.uwaterloo.ca/Policies/policy73.htmWaterloo

Article 35 de la Convention collective entre l'Université d'Ottawa et l'Association des professeurs de 
l'Université d'Ottawa http://www.apuo.uottawa.ca/Info/Convention/0104-35.htm

Politiques résumées dans le document Politiques en matière de conduite de recherche
http://www.ssrd.uottawa.ca/subventions/conduite/app_fin/politiques.asp

Ottawa

Politique 7.4 Patents http://www.uwo.ca/univsec/mapp/section7/mapp74.pdf

Politique 7.3 Copyrights http://www.uwo.ca/univsec/mapp/section7/mapp73.pdfWestern Ontario

Article 23 du York University Faculty Association Collective Agreement 
http://www.yufa.org/docs/ca/art23.html

York

Copyright Policy http://www.utoronto.ca/govcncl/pap/policies/copyright.html

Inventions Policy http://www.utoronto.ca/govcncl/pap/policies/invent.htmlToronto

Politique (rudimentaire selon les dires d’un comité professoral sur la propriété intellectuelle) non disponible 
en ligne

Athabasca

Article 30 et Schedule E du Faculty Handbook http://www.uleth.ca/hum/Help/faculty_manual/fac_tofc.htmLethbridge

Intellectual Property Policy http://www.ucalgary.ca/UofC/research/html/policies/int_prop.htmlCalgary

Document(s) pertinent(s)Établissement
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Documents pertinents (suite)

Article 16 du Collective Agreement (Faculty, Librarians and Archivists) Between Queen's University
Faculty Association (QUFA) and Queen's University at Kingston (FLABU) 
http://www.qufa.ca/qufa/Bargaining05/final_with_links_moas.pdf

Report of the Senate Ad Hoc Committee on Intellectual Property
http://www.queensu.ca/secretariat/senate/policies/intelprp/index.html

Policy Statement on the Copyright of Non-Print Materials Prepared for Instructional Use 
http://www.queensu.ca/secretariat/senate/policies/noncopy/index.html

Queen’s

Articles 11 et 25 du Collective Agreement between The Board of Governors of Ryerson University and
The Ryerson Faculty Association http://www.ryerson.ca/teaching/collectbog/

Ryerson

Software Creation Policy http://www.uoguelph.ca/research/policies/Software_Policy.html

Copyright Policy http://www.uoguelph.ca/research/policies/copyright_policy.html

Inventions Policy & Procedures http://www.uoguelph.ca/research/policies/Inventions_Policy.htmlGuelph

Document(s) pertinent(s)Établissement


